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Description

[0001] L’invention concerne une serrure électronique
destinée à être commandée par une clef comportant des
moyens électroniques pour commander le déverrouilla-
ge de la serrure.
[0002] Les serrures électroniques comportent un cir-
cuit électronique de contrôle d’accès qui doit être alimen-
té pour fonctionner. Pour des raisons pratiques, ces ser-
rures ne doivent pas être raccordées à un réseau de
distribution d’électricité. Elles ne doivent pas non plus
être alimentées à partir de piles car cela implique qu’il
faudra de temps en temps procéder au remplacement
de ces piles.
[0003] Il a donc été proposé d’équiper ces serrures
électroniques de dispositifs de récupération d’énergie
propres à alimenter le circuit électronique à partir d’une
énergie librement disponible dans le milieu ambiant.
[0004] Plus précisément, il a été proposé des disposi-
tifs de récupération d’énergie qui transforment le mou-
vement de rotation de la clef dans la serrure en énergie
électrique. Toutefois, ces serrures électriques posent
des problèmes car l’énergie électrique n’est disponible
qu’à partir du moment où l’on commence à tourner la
clef. Or, dans certaines serrures, c’est le circuit électro-
nique qui autorise et, en alternance, interdit la rotation
de la clef pour ouvrir la serrure. Pour ces serrures, il faut
donc un dispositif qui récupère de l’énergie électrique
avant la mise en rotation de la clef.
[0005] Pour cela, dans la demande EP1 808 816, il a
été proposé de récupérer de l’énergie électrique à partir
du mouvement de translation de la clef lorsque celle-ci
est introduite dans la serrure.
[0006] Les différents dispositifs décrits dans la deman-
de EP1 808 816 imposent d’avoir une clef mécanique
ayant une structure particulière. De plus, les différents
dispositifs décrits dans cette demande garantissent que
l’utilisateur exerce une force d’insertion de la clef supé-
rieure à un seuil minimum mais ne garantissent pas que
l’énergie récupérée sera supérieure à un seuil prédéter-
miné. Par exemple, rien n’empêche l’utilisateur de com-
mencer à insérer la clef puis de terminer son mouvement
d’insertion très lentement. Lors du déplacement lent de
la clef, l’énergie électrique produite est insuffisante pour
faire fonctionner correctement la serrure.
[0007] De l’état de la technique est également connu
de :

- WO99/18310A1,
- FR1321583A,
- FR2500520A1.

[0008] L’invention vise à remédier à au moins l’un de
ces inconvénients. Elle a donc pour objet une serrure
électronique conforme à la revendication 1.
[0009] Grâce à la présence de la gâchette déplaçable
le long du canal par la clef, il suffit simplement que la clef
soit apte à pousser le taquet entre ses positions proxi-

male et distale pour que la serrure fonctionne correcte-
ment. Aucune autre contrainte n’est imposée sur les fa-
ces latérales de la clef et, en particulier, sur la conforma-
tion de ses flancs. Ainsi, cela laisse un grand nombre de
possibilités pour conformer la clef comme souhaitée. En
particulier, cela permet de réaliser un grand nombre de
clefs différentes les unes des autres par la présence
d’empreintes et/ou de reliefs destinés à coopérer avec
des goupilles de rotor correspondantes pour déver-
rouiller mécaniquement la serrure.
[0010] De plus, dans la serrure ci-dessus, lors de l’in-
troduction de la clef, la clef déplace le taquet qui déforme
le ressort. Ainsi, à chaque instant, la force exercée par
l’utilisateur pour introduire la clef à l’intérieur du canal
dépend uniquement de la raideur K du ressort et de la
position z de la clef à l’intérieur du canal. La force F exer-
cée par l’utilisateur est donnée par la relation suivante F
= K*z. Par conséquent, la différence ΔEP entre l’énergie
potentielle stockée dans le ressort dans son état contraint
et celle stockée dans son état relâché, est donnée par
la relation suivante : 

où zmin et zmax sont, respectivement, les coordonnées
des positions proximale et distale sur un axe parallèle au
canal.
[0011] La différence ΔEP est indépendante de la force
de l’utilisateur ou de la vitesse de la clef dans le canal.
Dès lors, en déclenchant la transformation de cette dif-
férence ΔEP d’énergie potentielle en énergie électrique
uniquement lorsque le ressort a atteint son état contraint,
c’est-à-dire lorsque le taquet a franchi sa position distale,
on est sûr que la quantité d’énergie électrique produite
est supérieure à un seuil prédéterminé. Par conséquent,
quelle que soit la force de l’utilisateur et la façon d’intro-
duire la clef dans le canal, il est possible de garantir que
la quantité d’énergie électrique générée dépasse ce seuil
prédéterminé. Ce seuil prédéterminé est facile à régler
en jouant sur la raideur du ressort. Par exemple, il peut
être réglé pour garantir que la quantité d’énergie électri-
que produite sera suffisante pour alimenter le circuit élec-
tronique de contrôle d’accès.
[0012] Enfin, l’utilisation d’une gâchette entraînée en
rotation par le taquet comportant un pion excentré fixé à
une extrémité du ressort et particulièrement simple et
robuste et permet de toujours faire tourner dans le même
sens l’arbre du générateur.
[0013] Les modes de réalisation de cette serrure élec-
tronique peuvent comporter une ou plusieurs des carac-
téristiques des revendications dépendantes.
[0014] Ces modes de réalisation de la serrure électro-
nique présentent en outre les avantages suivants :

- utiliser un secteur de roue qui s’engage avec l’arbre
du générateur uniquement lorsque l’énergie poten-
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tielle du ressort est libérée rend la serrure plus ro-
buste puisque l’arbre est mécaniquement isolé des
mouvements de la clef tant que le taquet n’a pas
atteint la position distale ;

- passer automatiquement dans la position désenga-
gée avant que le secteur de roue ne s’immobilise
permet d’augmenter la quantité d’énergie récupérée
puisque l’arbre est apte à poursuivre sa rotation sur
sa lancée indépendamment de celle du secteur de
roue ;

- limiter le secteur angulaire dans lequel se trouve le
secteur de roue à moins de 220° ou 180° limite l’en-
combrement de la gâchette sans pour autant réduire
la quantité d’énergie électrique produite ;

- l’utilisation d’un secteur de roue sur lequel sont mon-
tés sans degré de liberté le pion et le taquet simplifie
la réalisation de la gâchette ;

- l’utilisation d’un ressort à force de rappel constante
permet d’augmenter la quantité d’énergie électrique
produite ;

- l’utilisation d’une paire de goupilles de stator et de
rotor permet d’avoir un déverrouillage mécanique en
plus du déverrouillage électronique de la serrure.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique d’une ser-
rure électronique en coupe verticale ;

- la figure 2 est une illustration schématique en pers-
pective d’un dispositif de récupération d’énergie de
la serrure de la figure 1 ;

- la figure 3 est un organigramme d’un procédé de
fonctionnement de la serrure de la figure 1 ;

- les figures 4 à 7 sont des illustrations schématiques
de différents états de fonctionnement du dispositif
de la figure 2 ;

- la figure 8 est un graphe illustrant l’évolution de la
force de rappel d’un ressort du dispositif de la figure
2 en fonction du déplacement d’une clef ;

- la figure 9 est une illustration schématique d’un autre
mode de réalisation, non protégé par le jeu de re-
vendications, d’un dispositif de récupération d’éner-
gie susceptible d’être utilisé dans la serrure de la
figure 1 ; et

- la figure 10 est une illustration schématique d’une
butée unidirectionnelle utilisée dans le dispositif de
la figure 9.

[0016] Dans ces figures les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments.
[0017] Dans la suite de cette description, les caracté-
ristiques et fonctions bien connues de l’homme du métier
ne sont pas décrites en détail.
[0018] La figure 1 représente un barillet 2 d’une serrure
à double barillets dont l’autre barillet n’est pas montré

dans cette figure. Par exemple, cette serrure est identi-
que à celle décrite dans la demande EP2412901 dépo-
sée au nom de la société COGELEC® sauf qu’elle com-
porte en plus un dispositif de récupération d’énergie dé-
crit plus en détail en référence aux figures 2 et suivantes.
Ce barillet 2 s’étend en profondeur le long d’une direction
Z perpendiculaire à des directions horizontale et vertica-
le, respectivement X et Y. Dans la suite de la description,
les termes « inférieur », « supérieur », « au-dessus » et
« au-dessous » sont définis en référence à la direction
verticale Y.
[0019] Les deux barillets sont logés de manière clas-
sique dans une porte (non montrée) et sont disposés
symétriquement par rapport au plan moyen P de la porte.
Les deux barillets sont positionnés et reliés de manière
classique l’un à l’autre par une tige de liaison (non mon-
trée) qui présente en son milieu un renflement servant
d’entretoise pour maintenir un écartement prédéfini entre
les deux barillets. Dans l’espace entre les deux barillets
est disposé, de façon classique, un panneton (non mon-
tré) qui peut être entraîné en rotation par un rotor 4 de
l’un ou l’autre des deux barillets lorsqu’une clé appro-
priée, par exemple une clé 5, est introduite dans un canal
6 du rotor 4 et tournée manuellement par un utilisateur.
Ici, pour simplifier la figure 1, la clé 5 et le canal 6 sont
représentés comme s’étendant essentiellement parallè-
lement au plan XZ. Toutefois, dans la réalité et dans ce
mode de réalisation, la clé et le canal 6 s’étendent es-
sentiellement parallèlement au plan YZ de sorte que c’est
la tranche horizontale inférieure de la clé 5 qui coopère
avec des goupilles de rotor.
[0020] Lorsqu’il est entraîné en rotation par la clé 5 et
le rotor 4, le panneton commande un mécanisme de ser-
rure classique (non montré) qui provoque le déplacement
d’au moins un pêne de la serrure dans un sens permet-
tant l’ouverture de la porte ou dans un sens interdisant
l’ouverture de la porte selon le sens de rotation de la clé 5.
[0021] Le rotor 4 du barillet 2 est monté à rotation dans
un stator profilé 7. Le stator 7 est lui-même logé dans un
fourreau extérieur 8 ayant le même profil. Dans l’exem-
ple, le stator 7 a un profil normalisé, dit « européen ».
Toujours dans l’exemple, l’axe de rotation du rotor 4 est
parallèle à la direction Z.
[0022] Le barillet 2 comporte de manière classique plu-
sieurs paires de goupilles de stator et de rotor, qui sont
disposées par paires, bout à bout, dans des paires cor-
respondantes de logements alignés formés respective-
ment dans le stator 7 et dans le rotor 4. Étant donné que
cet arrangement des goupilles de rotor et de stator est
bien connu, celui-ci n’a pas été représenté pour simplifier
la figure 1. Par exemple, ces paires de goupilles de stator
et de rotor sont décrites dans la demande
US2004/0089039.
[0023] La clé 5, qui a par exemple une section trans-
versale sensiblement rectangulaire, présente sur au
moins une de ses deux grandes faces, de préférence sur
ses deux grandes faces, des empreintes et/ou des reliefs
qui coopèrent avec les goupilles de rotor. Les empreintes
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et/ou les reliefs sont conformés et les longueurs des gou-
pilles de rotor sont choisies de telle façon que, si une
bonne clé 5 est introduite dans le canal 6 du rotor 4,
l’interface entre chaque goupille de rotor et la goupille de
stator associée se trouve exactement à l’interface entre
le rotor 4 et le stator 7. Dans ces conditions, le rotor 4
peut être tourné manuellement à l’aide de la clé 5, sous
réserve qu’un mécanisme 9 de verrouillage électrique
autorise cette rotation.
[0024] En effet, le barillet 2 comporte un organe sup-
plémentaire de blocage 10 destiné à empêcher le rotor
4 de tourner tant qu’un code numérique approprié con-
tenu dans une mémoire (non montrée) logée dans la clé
5 n’a pas été introduit dans un circuit électronique 12
logé dans le barillet 2. Sur la figure 1, le circuit 12 est
disposé à l’extérieur du barillet 2 afin de simplifier les
dessins. Ce circuit 12, lorsqu’il reçoit le code approprié,
génère un ordre de déverrouillage électrique. Par exem-
ple, il commande le mécanisme 9 pour permettre le dé-
blocage du rotor 4.
[0025] Par exemple, le code est transmis de la clé 5
au circuit électronique 12 de la serrure par voie hertzien-
ne ou par l’intermédiaire de contacts électriques. Pour
une transmission par voie hertzienne, de préférence, la
clé 5 est équipée d’un transpondeur et le circuit 12 est
équipé d’un lecteur de transpondeurs.
[0026] Lorsque la clé 5 est introduite dans le canal 6
du rotor 4, le code numérique contenu dans la mémoire
de la clé 5 est transmis au circuit 12. Par exemple, le
circuit 12 compare alors le code transmis à au moins un
code préenregistré dans une mémoire. En cas de con-
cordance des deux codes, le circuit 12 génère l’ordre de
déverrouillage électrique du mécanisme 9.
[0027] Dans la forme de réalisation de la serrure re-
présentée sur les dessins, l’organe supplémentaire de
blocage 10 est une goupille de stator qui coopère avec
une goupille 18 de rotor correspondante de manière à
ce que si la bonne clé est introduite dans le canal 6,
l’interface entre ces deux goupilles se trouve exactement
à l’interface du stator 7 et du rotor 4. Toutefois, contrai-
rement aux autres goupilles de stator, l’organe de bloca-
ge 10 est prolongé par un téton conique 20, à sommet
arrondi, qui est engagé dans un évidement tronconique
correspondant 22 formé dans la goupille de rotor 18.
[0028] L’organe 10 est déplaçable entre une position
de blocage (représentée sur la figure 1) dans laquelle il
est en prise avec le rotor 4 pour bloquer sa rotation et
une position escamotée dans laquelle il libère la rotation
du rotor 4. A cet effet, l’organe 10 est monté coulissant
dans un logement cylindrique 24 qui est formé dans le
stator 7 et qui est aligné axialement avec un logement
26 dans le rotor 4 dans lequel coulisse la goupille 18 de
rotor. L’organe 10 comprend par ailleurs une barrette
transversale 28 qui est formée d’un seul tenant avec l’or-
gane 10, à l’extrémité inférieure de celui-ci. Une des ex-
trémités de la barrette 28 est conformée pour former un
talon 29. Avantageusement, les deux côtés de la barrette
28 sont engagées et guidées dans des fentes (non re-

présentées) formées dans la paroi du logement 24. Ces
fentes empêchent l’organe de blocage 10 de tourner
quand il se déplace dans le logement cylindrique 24.
[0029] Le mécanisme 9 et le circuit électronique 12 ont
besoin d’être alimenté en électricité. Pour cela, la serrure
comporte un dispositif 30 de récupération d’énergie logé
à l’intérieur du barillet 2. Pour simplifier la figure 1, le
dispositif 30 est représenté en dehors du barillet 2 sur
cette figure. Ce dispositif 30 est apte à produire la quan-
tité d’énergie électrique nécessaire pour alimenter le mé-
canisme 9 et le circuit électronique 12 à partir du mou-
vement de translation de la clé 5 lorsque celle-ci est in-
troduite à l’intérieur du canal 6. Ici, l’énergie électrique
nécessaire est produite avant même que la clé 5 ait com-
mencé à tourner à l’intérieur du stator 7.
[0030] Le dispositif 30 va maintenant être décrit plus
en détail en référence à la figure 2.
[0031] Ce dispositif 30 comporte :

- un ressort 40 pour accumuler, sous forme d’énergie
potentielle, l’énergie cinétique de la clef 5 lors de son
introduction dans le canal 6, et

- un générateur 42 apte à transformer l’énergie poten-
tielle stockée dans le ressort 40 en énergie électrique
utilisée pour alimenter le circuit 12 et le mécanisme 9.

[0032] Le ressort 40 est déplaçable par la translation
de la clef 5 à l’intérieur du canal 6 entre :

- un état relâché dans lequel l’énergie potentielle stoc-
kée est minimum, et

- un état contraint dans lequel l’énergie potentielle
stockée est maximale.

[0033] A cet effet, une extrémité du ressort 40 est fixée
à un point 46 d’ancrage immobile solidaire du stator 7.
L’extrémité opposée du ressort 40 est fixée à un pion
mobile 44. Par exemple, le pion 44 est un cylindre plein
s’étendant parallèlement à la direction X.
[0034] Ici, le ressort 40 est un ressort à spires. Dans
son état contraint, le ressort 40 est plus tendu que dans
son état relâché. La raideur de ce ressort 40 est cons-
tante ou telle que décrite plus en détail en référence à la
figure 8.
[0035] Le générateur 42 transforme un mouvement de
rotation mécanique en énergie électrique utilisée par le
circuit 12 et le mécanisme 9. A cet effet, il comporte un
arbre 48 sur lequel est fixée, sans aucun degré de liberté,
une roue crantée 50.
[0036] Dans ce mode de réalisation, un volant d’inertie
52 est également fixé sans aucun degré de liberté sur
l’arbre 48. Ce volant 52 permet d’augmenter l’inertie de
l’arbre 48 et donc de prolonger sa rotation après l’arrêt
de son entraînement en rotation par le ressort 40.
[0037] Le générateur 42 comporte également un alter-
nateur 54 mécaniquement raccordé à l’arbre 48 pour
transformer la rotation de l’arbre 48 en énergie électrique
alimentant le circuit 12 et le mécanisme 9. Par exemple,
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l’alternateur 54 est une machine à aimants permanents
comme celle décrite dans la demande EP1 808 816.
[0038] Pour déplacer le ressort 40 de l’état relâché vers
l’état contraint, le dispositif 30 comporte un taquet 60 et
une gâchette 62.
[0039] Le taquet 60 est déplaçable par la clef 5 entre :

- une position proximale plus proche de l’ouverture du
canal 6 que du fond de ce canal et,

- une position distale plus proche du fond du canal
que de l’ouverture de ce canal 6.

[0040] Ici, le fond du canal est l’extrémité du canal 6
opposée à son ouverture dans la direction Z.
[0041] A cet effet, le taquet 60 fait saillie à l’intérieur
du canal 6 pour que l’extrémité distale de la clef 5 vienne
directement en appui sur ce taquet 60 lors de son inser-
tion dans le canal 6. Dans ce mode de réalisation, l’ex-
trémité distale de la clef 5 est plate et s’étend essentiel-
lement dans le plan vertical XY.
[0042] Par exemple, le taquet 60 est un cylindre plein
s’étendant parallèlement à la direction X. Dans ce mode
de réalisation, il est mécaniquement relié sans aucun
degré de liberté au pion 44.
[0043] La gâchette 62 est déplaçable entre :

- un état verrouillé dans lequel la gâchette relie mé-
caniquement la clef 5 au taquet 60 et le taquet 60
au pion 44, et

- un état déverrouillé dans lequel la gâchette isole mé-
caniquement le taquet 60 de l’extrémité distale de la
clef 5 pour que le ressort 40 puisse revenir dans son
état relâché indépendamment du mouvement de la
clef 5.

[0044] La gâchette 62 est conformée pour basculer
automatiquement de l’état verrouillé vers l’état déver-
rouillé au moment où le taquet 60 atteint sa position dis-
tale et cela sans consommer d’énergie électrique.
[0045] Ici, la gâchette 62 est une pièce mécanique qui
relie sans degré de liberté le taquet 60 au pion 44. Cette
gâchette 62 est montée en rotation autour d’un axe 66
s’étendant parallèlement à la direction X. L’axe 66 est
solidaire du stator 7 et situé en dessous du canal 6. Dans
ces conditions, la trajectoire du taquet 60 entre sa posi-
tion proximale et sa position distale à l’intérieur du canal
6 est un arc de cercle.
[0046] Le pion 44 est fixé sans aucun degré de liberté
sur la gâchette 62. Il est plus près de l’axe 66 que le
taquet 60. Le pion 44 est excentré par rapport à l’axe 66
pour qu’un déplacement en rotation de la gâchette 62
étire le ressort 40, ce qui le fait passer de son état relâché
vers son état contraint.
[0047] Dans ce mode de réalisation, la gâchette 62 est
dans l’état verrouillé uniquement lors de la translation de
la clef 5 dans le canal 6 entre les positions proximale et
distale du taquet 60. Dans cet état verrouillé, le taquet
60 est en appui sur l’extrémité distale de la clef 5. Pour

cela, la gâchette 62 est conformée pour que la force de
rappel du ressort 40 sollicite en permanence le taquet
60 contre l’extrémité distale de la clef 5 lorsque ce taquet
se déplace de sa position proximale vers sa position dis-
tale.
[0048] Par exemple, ici, l’axe 66 est positionné pour
que le pion 44 soit au-dessus d’un plan 67 (voir figures
5 et 6) passant par l’axe 66 et le point d’ancrage 46 tant
que le taquet 60 se déplace de sa position proximale vers
sa position distale. De plus, la position de l’axe 66 est
choisie pour que le pion 44 traverse ce plan 67 au mo-
ment où le taquet 60 atteint sa position distale. Dès que
le taquet 60 dépasse la position distale, le pion 44 passe
sous le plan 67. Comme expliqué plus loin, on obtient
ainsi un passage automatique de la gâchette 62 de son
état verrouillé vers son état déverrouillé quand le taquet
60 atteint sa position distale.
[0049] Dans la position déverrouillée de la gâchette
62, le ressort revient de son état contraint vers son état
relâché indépendamment du déplacement de la clef 5.
Cela libère donc la différence d’énergie potentielle entre
ces deux états sous forme d’énergie cinétique, c’est-à-
dire ici sous la forme d’un déplacement en rotation de la
gâchette 62.
[0050] Pour transformer cette énergie cinétique en
énergie électrique, la gâchette 62 comporte un secteur
de roue cranté 68 propre à s’engrener avec la roue 50
uniquement dans l’état déverrouillé. De plus, le secteur
cranté 68 est ici suffisamment petit pour se désengrener
automatiquement de la roue crantée 50 avant que la gâ-
chette 62 s’immobilise. Grâce à cela, l’arbre 48 peut con-
tinuer à tourner sous l’effet de son inertie et de celle du
volant 52 et de la route 50 même après que la gâchette
62 se soit immobilisée.
[0051] Ici, le secteur cranté 68 s’étend depuis le taquet
60 dans le sens inverse au sens de rotation de la gâchette
62 sur un secteur angulaire inférieur à 220° ou 200° et,
de préférence, inférieur à 180°. L’angle au sommet de
ce secteur angulaire est situé sur l’axe 66. Ce secteur
angulaire est solidaire de la gâchette 62. Pour simplifier
cette figure et les figures suivantes, les dents ou crans
du secteur cranté n’ont pas été représentés sur ces fi-
gures.
[0052] En dehors du secteur angulaire où s’étend le
secteur cranté 68, la gâchette 62 comprend uniquement
une partie d’un moyeu 70 à l’intérieur duquel est monté
l’axe 66. L’épaisseur de ce moyeu 70 est suffisamment
restreinte pour qu’il ne fasse jamais saillie à l’intérieur du
canal 6.
[0053] Avec une telle conformation, la gâchette 62 ne
gêne pas la rotation du rotor 4, si une clef autorisée à
déverrouiller la serrure 2 est introduite dans le canal 6.
[0054] Le fonctionnement du dispositif 30 de récupé-
ration d’énergie va maintenant être décrit en référence
au procédé de la figure 3 et à l’aide des figures 4 à 7.
Sur les figures 4 à 7, la position du taquet 60 est repré-
sentée par transparence à travers la gâchette 62.
[0055] Initialement, lors d’une étape 78, le taquet 60
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se trouve dans sa position proximale en saillie à l’intérieur
du canal 6.
[0056] Ensuite, lors d’une étape 80, un utilisateur in-
troduit la clef 5 à l’intérieur du canal 6 en la poussant
dans la direction d’insertion I parallèle à la direction Z.
L’extrémité distale de cette clef vient alors en appui di-
rectement sur le taquet 60 (figure 4).
[0057] Lors d’une étape 82, l’utilisateur continue à
pousser la clef 5 à l’intérieur du canal 6 dans la direction
d’insertion I. Cela déplace le taquet 60 de sa position
proximale vers sa position distale (figure 5). Pendant ce
déplacement, étant donné que le pion 44 est situé au-
dessus du plan 67, la force de rappel exercée par le res-
sort 40 maintient le taquet 60 en appui sur l’extrémité
distale de la clef 5. La gâchette 62 est donc dans son
état verrouillé. Par conséquent, elle tourne dans le sens
horaire en même temps que l’utilisateur enfonce la clef
5. Ce déplacement de la gâchette 62 déplace le ressort
40 de son état relâché vers son état contraint.
[0058] Lors d’une étape 84, le taquet 60 atteint sa po-
sition distale. Dans le même temps, le ressort 40 atteint
son état contraint. Ici, le ressort 40 est dimensionné pour
être sûr que la différence ΔEP entre les énergies poten-
tielles stockées dans les états relâché et contraint soit
suffisante pour alimenter le circuit 12 et le mécanisme 9.
[0059] Lors de l’étape 84, le pion 44 se trouve dans le
plan 67.
[0060] Lors d’une étape 86, le pion 44 franchit le plan
67. La force de rappel du ressort 40 fait alors tourner la
gâchette 62 dans le sens horaire. Le taquet 60 se détache
de l’extrémité distale de la clef 5 et revient, en tournant
dans le sens horaire, vers sa position proximale (figure
6). Lors de ce déplacement, la différence ΔEP d’énergies
potentielles stockée dans le ressort 40 est libérée sous
forme d’énergie cinétique. Uniquement sur ce trajet de
retour, le secteur cranté 68 s’engage, ici s’engrène, avec
la roue crantée 50. Ainsi, l’énergie cinétique de la gâ-
chette 62 est transmise à l’arbre 48 qui est entraîné en
rotation.
[0061] Lors d’une étape 88, le taquet 60 vient en butée
contre la tranche horizontale inférieure de la clef 5 (figure
7). Le mouvement de rotation de la gâchette 62 s’arrête
et celle-ci s’immobilise. Au plus tard, en même temps et,
ici avant, le secteur cranté 68 se désengage, ici se dé-
sengrène, de la roue crantée 50.
[0062] Par conséquent, lors d’une étape 90, l’arbre 48
continue à tourner sur lui-même à cause de son inertie
et de l’inertie du volant 52 et de la roue 50.
[0063] En parallèle des étapes 86, 88 et 90, lors d’une
étape 92, tant que l’arbre 48 tourne, l’alternateur 54 trans-
forme cette rotation en énergie électrique.
[0064] En parallèle de l’étape 92 ou après l’étape 92,
lors d’une étape 94, l’énergie électrique produite par le
générateur 42 est consommée par le circuit 12 et le mé-
canisme 9 pour autoriser et, en alternance interdire le
déverrouillage de la serrure 2. Lorsque l’étape 94 est
réalisée après l’étape 92, l’énergie électrique produite
pendant l’étape 92 est d’abord stockée, par exemple

dans un condensateur, pour être ensuite restituée au cir-
cuit 12 et au mécanisme 9.
[0065] Enfin, lors d’une étape 96, l’utilisateur retire la
clef 5. Le ressort 40 ramène alors le taquet 60 dans a
position proximale et le procédé revient à l’étape 78.
[0066] Un prototype du dispositif 30 décrit ici a montré
qu’il était possible de récupérer 30 mj en 100 ms et que
la vitesse de rotation de l’arbre 48 était supérieure à
11000 tours/minute pendant ces 100ms.
[0067] La courbe 100 du graphe de la figure 8 repré-
sente un exemple de force de rappel exercée par un res-
sort à force de rappel constante sur la clef 5 lors de son
introduction dans le canal 6. Ici, ce ressort est un ressort
dont la raideur varie de façon non linéaire de manière à
ce que la force de rappel exercée par ce ressort sur la
clef 5 soit constante à plus ou moins 20 % ou plus ou
moins 10 % près entre les positions proximale et distale
du taquet 60. Sur le graphe de la figure 8, l’axe des abs-
cisses représente le déplacement en millimètres de la
clef 5 et l’axe des ordonnées représente la force exercée
par le taquet 60 sur l’extrémité distale de la clef 5 en
Newton. Ici, la force exercée sur la clé est d’environ 7 N.
Ce mode de réalisation du ressort présente l’avantage
de maximiser la quantité d’énergie qui peut être récupé-
rée par le dispositif 30.
[0068] La figure 9 représente un dispositif 110 de ré-
cupération d’énergie utilisable à la place du dispositif 30.
Ce dispositif 110 est identique au dispositif 30 sauf que
la gâchette 62 est remplacée par une gâchette 112. La
gâchette 112 est déplaçable, en réponse au franchisse-
ment par le taquet 60 de sa position distale :

- d’un état verrouillé dans lequel elle relie mécanique-
ment la clef 5 au taquet 60 et le taquet 60 au pion
44, vers

- un état déverrouillé dans lequel la gâchette 112 dé-
solidarise mécaniquement le pion 44 du taquet 60.

[0069] A cet effet, la gâchette 112 comporte deux par-
ties mobiles 114 et 116. Le taquet 60 est fixé sans aucun
degré de liberté sur la partie mobile 114. Le pion 44 est
fixé sans aucun degré de liberté sur la partie mobile 116.
[0070] La partie 114 est par exemple montée à coulis-
sement à l’intérieur d’une glissière 118. L’extrémité su-
périeure de cette partie 114 porte le taquet 60 tandis que
l’extrémité inférieure de cette partie 114 porte une butée
mobile 120.
[0071] La glissière 118 est réalisée dans le stator 7.
Elle s’étend parallèlement au canal 6 de la position proxi-
male jusqu’à la position distale du taquet 60. Au niveau
de la position distale, la glissière 118 remonte vers le
canal 6. Ainsi, la butée 120 se déplace parallèlement au
canal 6 de la position proximale jusqu’à la position distale
puis remonte lorsque la position distale est atteinte.
[0072] La butée 120 se déplace en même temps que
le taquet 60 lorsque celui-ci est poussé par l’extrémité
distale de la clef 5.
[0073] La partie 116 comporte un bras de levier 122
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qui pivote autour d’un axe fixe 124. Cet axe 124 est fixé
sans aucun degré de liberté dans le stator 7. L’extrémité
supérieure du bras de levier 122 se termine par une butée
unidirectionnelle mobile 126 en vis-à-vis de la buté mo-
bile 120. Un exemple de réalisation de la butée 126 est
décrit plus en détail en référence à la figure 10.
[0074] La butée unidirectionnelle 126 est poussée par
la butée mobile 120 dans la direction I lors de l’insertion
de la clef 5 dans le canal 6 jusqu’à ce que le taquet 60
atteigne sa position distale. Au niveau de la position dis-
tale, la remontée de la butée 120 permet à la butée 126
de passer sous la butée 120. La gâchette 112 passe ainsi
automatiquement de son état verrouillé vers son état dé-
verrouillé.
[0075] Le pion 44 est fixé sans aucun degré de liberté
sur la partie 116. Cette partie 116 comporte également
un secteur cranté 128 fixé sans aucun degré de liberté
sur le bras 122. La force de rappel du ressort 40 s’exerce
sur le bras 122 de manière à le solliciter en permanence
en rotation dans le sens anti-horaire.
[0076] Le secteur cranté 128 s’engrène avec la roue
crantée 50 quand la gâchette 112 est dans son état dé-
verrouillé. De préférence, à cet effet, le secteur cranté
128 est suffisamment court pour se désengrener de la
roue crantée 50 avant ou en même temps que la butée
mobile 126 atteint la position proximale. Sur la figure 9,
la position du bras 122 dans la position proximale est
représentée en pointillés.
[0077] Un ressort de rappel est prévu pour ramener la
partie mobile 114 dans la position proximale quand l’uti-
lisateur retire la clef 5 et pour remettre automatiquement
la gâchette 112 dans son état verrouillé.
[0078] Le fonctionnement du dispositif 110 se déduit
des explications ci-dessus et du fonctionnement du dis-
positif 30.
[0079] La figure 10 représente un exemple de réalisa-
tion de la butée unidirectionnelle 126. La butée unidirec-
tionnelle 126 remplit la fonction de butée uniquement
lorsqu’elle est poussée dans la direction I par la butée
120. Dans le sens inverse, elle s’escamote automatique-
ment pour laisser passer la butée 120. A cet effet, elle
comporte une lame 140 déplaçable entre :

- une position active où elle fait face à la butée 120, et
- une position escamotée où elle s’efface pour laisser

passer la butée 120.

[0080] Par exemple, la lame 140 est déplaçable en ro-
tation autour d’un axe 142 fixé sans aucun degré de li-
berté sur le bras 122. Un bec 144 est également fixé sans
aucun degré de liberté sur le bras 122 pour empêcher la
lame 140 de tourner dans le sens horaire lorsqu’elle est
dans sa position active. Enfin, un moyen de rappel, non
représenté, sollicite en permanence la lame 140 vers sa
position active. Dès lors, lorsque la butée mobile 120
pousse la butée 126 dans la direction I, la lame 140 est
bloquée dans sa position active par le bec 144. A l’inver-
se, si la butée mobile 120 pousse la butée 126 dans la

direction opposée à la direction I, la lame 140 tourne de
sa position active vers sa position escamotée à l’encontre
de la force de rappel du moyen de rappel. La butée 126
laisse donc passer la butée 120. Une fois que la butée
120 est passée, la lame revient automatiquement dans
sa position active sous l’effet de la force de rappel.
[0081] De nombreux autres modes de réalisation sont
possibles. Par exemple, le rotor 4 est omis si le déver-
rouillage de la serrure est uniquement autorisé et, en
alternance inhibé, par le circuit électronique, et qu’aucun
verrouillage/déverrouillage mécanique n’est utilisé.
[0082] Le déplacement du taquet n’est pas forcément
en arc de cercle à l’intérieur du canal 6. Il peut s’agir
d’une translation horizontale le long de la direction Z. Il
peut aussi s’agir d’un déplacement vertical parallèle à la
direction Y. Dans ce cas, par exemple, l’extrémité distale
de la clef 5 se termine par un plan incliné qui permet de
déplacer verticalement le taquet 60.
[0083] Dans la position verrouillée, le taquet 60 peut
être directement en contact avec le clé 5 ou non. Par
exemple, le canal 6 comporte une pièce intermédiaire
interposée entre l’extrémité distale de la clé et le taquet
60 dans la position verrouillée. Cette pièce intermédiaire
est montée en translation le long de la direction Z et dé-
placée par l’extrémité distale. Lorsqu’elle se déplace vers
le fond du canal 6 elle pousse le taquet 60. Par exemple,
cette pièce intermédiaire est conformée pour obstruer la
section transversale du canal 6 et ainsi empêcher que
l’on puisse accéder simplement au taquet 60 depuis
l’ouverture du canal.
[0084] Le taquet 60 peut aussi être déplacé entre ses
positions proximale et distale par un relief ou un creux
ménagé sur une face latérale de la clef.
[0085] D’autres types de ressort qu’un ressort à spires
sont utilisables pour stocker de l’énergie potentielle. Par
exemple, le ressort 40 peut être remplacé par un ressort
à gaz. Il peut également être remplacé par une lame res-
sort et, de préférence, une lame ressort à deux états
stables. Typiquement, les extrémités d’une lame ressort
à deux états stables sont ancrées à des points fixes. Dans
l’un de ces états stables, la lame ressort est incurvée
dans un sens et dans l’autre de ces états stables, la lame
est incurvée dans l’autre sens. Elle passe brusquement
de l’un de ses états stables vers l’autre.
[0086] De nombreux autres modes de réalisation sont
possibles pour le générateur 42. Par exemple, l’alterna-
teur 54 peut être remplacé par une machine dynamoé-
lectrique. L’alternateur 54 peut être aussi remplacé par
un élément piézoélectrique, par exemple une lame pié-
zoélectrique entraînée en vibration ou par tout autre
moyen.
[0087] Le volant d’inertie 52 peut être omis.
[0088] Dans une autre variante, le secteur cranté de
la gâchette reste en permanence engrené avec la roue
50.
[0089] L’entraînement de la roue 50 en rotation par la
gâchette peut être réalisé différemment. Par exemple,
une courroie de transmission est utilisée pour transmet-
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tre le mouvement de rotation de la gâchette 62 à l’arbre
48. Cette transmission de mouvement peut alors être
réalisée sans engrenage.
[0090] Le secteur de roue cranté 68 peut être remplacé
par un secteur de roue de friction dépourvu de crans de
sorte que l’engagement du secteur de roue avec l’arbre
48 se fasse par friction. A cet effet, par exemple, la roue
50 est remplacée par une roue de friction. Dans le cas
où le secteur et la roue ne sont pas cranté, la position
qui correspond à celle où le secteur 68 est engrené avec
la roue 50 est appelée « position engagée » et la position
qui correspond à celle où le secteur 68 est désengrené
de la roue 50 est appelée « position désengagée ».
[0091] Le dispositif 30 ou 110 peut être utilisé pour
alimenter en électricité qu’un seul du circuit 12 et du mé-
canisme 9. Le dispositif 30 ou 110 peut aussi être utilisé
en complément d’une autre source d’énergie électrique.

Revendications

1. Serrure électronique, destinée à être commandée
par une clef comportant des moyens électroniques
pour commander le déverrouillage de la serrure, la
serrure comportant :

- un canal (6) comportant une ouverture à l’in-
térieur de laquelle la clef doit être introduite, et
un fond vers lequel la clé doit être poussée pour
commander le déverrouillage de la serrure,
- un circuit électronique (12) de contrôle d’accès
apte à autoriser le déverrouillage de la serrure
si la clef introduite dans le canal (6) est une clef
autorisée et, en alternance, à interdire le déver-
rouillage de la serrure si la clef introduite dans
le canal (6) est une clef non autorisée,
- un ressort (40) déformable entre :

• un état relâché où l’énergie potentielle
stockée dans ce ressort (40) est minimale,
et
• un état contraint où l’énergie potentielle
stockée dans ce ressort (40) est maximale,

- un générateur (42) apte à transformer l’énergie
cinétique libérée par le ressort (40) lorsqu’il se
déforme de l’état contraint vers l’état relâché, en
énergie électrique propre à alimenter le circuit
électronique (12) de contrôle d’accès,
- un taquet (60) en saillie à l’intérieur du canal
(6) et déplaçable par l’introduction de la clef à
l’intérieur du canal, (6) le taquet (60) étant dé-
plaçable par la clé entre une position proximale,
plus proche de l’ouverture du canal (6) que du
fond du canal (6) et, une position distale, plus
proche du fond du canal que de l’ouverture du
canal, (6) et
- une gâchette (62) déplaçable, en réponse au

franchissement par le taquet (60) de sa position
distale, :

• d’un état verrouillé dans lequel la gâchette
(62) relie mécaniquement le ressort (40) au
taquet (60) et le taquet (60) à la clef, pour
entraîner la déformation du ressort (40) de
l’état relâché vers l’état contraint lorsque le
taquet (60) se déplace de sa position proxi-
male vers sa position distale, vers
• un état déverrouillé où la gâchette (62) dé-
solidarise mécaniquement le ressort (40) du
taquet (60) ou le taquet (60) de la clef pour
entraîner la déformation du ressort (40) de
l’état contraint vers l’état relâché indépen-
damment du déplacement de la clef, la gâ-
chette (62) étant montée en rotation autour
d’un axe (66) perpendiculaire au plan dans
lequel s’étend le canal (6) et entraînée en
rotation par le taquet (60), cette gâchette
(62) comportant un pion (44) excentré par
rapport à son axe de rotation et auquel est
fixée une extrémité du ressort (40), l’autre
extrémité du ressort (40) étant fixée à un
point (46) d’ancrage fixe sur le stator, ca-
ractérisé en ce que le pion (44) est posi-
tionné par rapport à l’axe (66) de rotation
de manière à ce que :

- dans l’état verrouillé de la gâchette, (62) le pion
(44) se situe d’un côté d’un plan (67) passant
par l’axe (66) de rotation et le point (46) d’an-
crage de sorte que la force de rappel du ressort
(40) s’oppose à l’introduction de la clef à l’inté-
rieur du canal (6) tant que le taquet (60) n’a pas
atteint sa position distale, et
- le pion (44) se situe dans ce plan (67) au mo-
ment où le taquet (60) est dans sa position dis-
tale de sorte que le franchissement par le taquet
(60) de sa position distale fasse ainsi basculer
automatiquement la gâchette (62) de son état
verrouillé vers son état déverrouillé.

2. La serrure selon la revendication 1, dans laquelle le
générateur (42) comprend un arbre (48), et la gâ-
chette comprend un secteur de roue (68) déplaçable
en rotation entre :

- une position désengagée dans laquelle le sec-
teur de roue (68) est mécaniquement indépen-
dant de l’arbre (48), et
- une position engagée dans laquelle le secteur
de roue (68) est mécaniquement relié à l’arbre
(48) pour l’entraîner en rotation, ce secteur de
roue (68) étant agencé de manière à être dans
sa position désengagée tant que la gâchette
(62) est dans sa position verrouillée.
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3. La serrure selon la revendication 2, dans laquelle le
secteur de roue (68) s’étend uniquement dans un
secteur angulaire dont l’angle au sommet est suffi-
samment petit pour provoquer le basculement auto-
matiquement de la position engagée vers la position
désengagée avant même que le secteur de roue (68)
s’immobilise lorsque la gâchette (62) retourne de sa
position déverrouillée vers sa position verrouillée.

4. La serrure selon la revendication 3, dans laquelle le
secteur de roue (68) de la gâchette (62) est monté
en rotation autour de l’axe de rotation (66) et l’angle
au sommet du secteur angulaire est inférieur à 220°
ou 180°, ce secteur angulaire étant solidaire de la
gâchette (62) et son sommet étant situé sur l’axe de
rotation.

5. La serrure selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, dans laquelle le secteur de roue (68) est
monté en rotation autour de l’axe de rotation et le
taquet (60) et le pion (44) sont fixés sans aucun de-
gré de liberté à ce secteur de roue (68).

6. La serrure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la raideur du ressort
(40) est suffisante pour que la quantité d’énergie li-
bérée lorsque le ressort (40) passe de son état con-
traint à son état relâché soit supérieure ou égale à
la quantité d’énergie nécessaire pour alimenter le
circuit électronique (12).

7. La serrure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le ressort (40) est
un ressort à force de rappel constante, c’est-à-dire
un ressort dont la force de rappel exercée sur la clef
entre les positions proximale et distale du taquet est
constante à plus ou moins 15 % près.

8. La serrure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la serrure
comporte :

- un stator (7) et un rotor (4) monté en rotation
dans ce stator, le canal (6) pour la clef étant
aménagé à l’intérieur du rotor (4) et,
- des paires de goupilles de stator et de rotor,
qui sont disposés par paire, bout à bout, dans
des paires correspondantes de logements ali-
gnés formées respectivement dans le stator (7)
et le rotor (4) de sorte que l’interface entre cha-
que goupille de rotor et la goupille correspon-
dante de stator associée se trouve exactement
à l’interface entre le rotor (4) et le stator (7) Z
pour autoriser la rotation du rotor (4) à l’intérieur
du stator (7) lorsqu’une clef autorisée est intro-
duite dans le canal (6).

Patentansprüche

1. Elektronisches Schloss, das dazu bestimmt ist,
durch einen Schlüssel mit elektronischen Mitteln
zum Steuern der Entriegelung des Schlosses ge-
steuert zu werden, wobei das Schloss Folgendes
umfasst:

- einen Kanal (6) mit einer Öffnung, in deren In-
neres der Schlüssel eingeführt werden muss,
und einem Boden, zu dem der Schlüssel ge-
schoben werden muss, um die Entriegelung des
Schlosses zu steuern,
- eine elektronische Zugangssteuerschaltung
(12), die die Entriegelung des Schlosses auto-
risieren kann, wenn der in den Kanal (6) einge-
führte Schlüssel ein autorisierter Schlüssel ist,
und alternativ die Entriegelung des Schlosses
untersagen kann, wenn der in den Kanal (6) ein-
geführte Schlüssel ein nicht autorisierter
Schlüssel ist,
- eine Feder (40), die verformbar ist zwischen:

• einem gelockerten Zustand, in dem die in
dieser Feder (40) gespeicherte potentielle
Energie minimal ist, und
• einem gespannten Zustand, in dem die in
dieser Feder (40) gespeicherte potentielle
Energie maximal ist,

- einen Generator (42), der die kinetische Ener-
gie, die durch die Feder (40) freigesetzt wird,
wenn sie sich vom gespannten Zustand in den
gelockerten Zustand verformt, in elektrische En-
ergie transformieren kann, die dazu geeignet ist,
die elektronische Zugangssteuerschaltung (12)
zu speisen,
- einen Anschlag (60), der in das Innere des Ka-
nals (6) vorsteht und durch die Einführung des
Schlüssels in das Innere des Kanals (6) verla-
gerbar ist, wobei der Anschlag (60) durch den
Schlüssel zwischen einer proximalen Position,
die näher an der Öffnung des Kanals (6) als am
Boden des Kanals (6) liegt, und einer distalen
Position, die näher am Boden des Kanals (6) als
an der Öffnung des Kanals (6) liegt, verlagerbar
ist,
- eine Zuhaltung (62), die in Reaktion auf den
Übergang aus seiner distalen Position durch
den Anschlag (60) verlagerbar ist:

• von einem verriegelten Zustand, in dem
die Zuhaltung (62) die Feder (40) mit dem
Anschlag (60) und den Anschlag (60) mit
dem Schlüssel mechanisch verbindet, um
die Verformung der Feder (40) vom gelo-
ckerten Zustand in den gespannten Zu-
stand herbeizuführen, wenn sich der An-
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schlag (60) von seiner proximalen Position
in seine distale Position verlagert, in einen
• entriegelten Zustand, in dem die Zuhal-
tung (62) die Feder (40) vom Anschlag (60)
oder den Anschlag (60) vom Schlüssel me-
chanisch trennt, um die Verformung der Fe-
der (40) vom gespannten Zustand in den
gelockerten Zustand unabhängig von der
Verlagerung des Schlüssels herbeizufüh-
ren, wobei die Zuhaltung (62) um eine Ach-
se (66) drehbar montiert ist, die zur Ebene
senkrecht ist, in der sich der Kanal (6) er-
streckt, und durch den Anschlag (60) rota-
torisch angetrieben wird, wobei diese Zu-
haltung (62) einen Zapfen (44) umfasst, der
in Bezug auf seine Drehachse exzentrisch
ist und an dem ein Ende der Feder (40) be-
festigt ist, wobei das andere Ende der Feder
(40) an einem festen Verankerungspunkt
(46) am Stator befestigt ist,

dadurch gekennzeichnet, dass der Zapfen (44) in
Bezug auf die Drehachse (66) so positioniert ist,
dass:

- im verriegelten Zustand der Zuhaltung (62) der
Zapfen (44) auf einer Seite einer Ebene (67)
liegt, die durch die Drehachse (66) und den Ver-
ankerungspunkt (46) verläuft, so dass die Rück-
stellkraft der Feder (40) der Einführung des
Schlüssels in das Innere des Kanals (6) entge-
genwirkt, solange der Anschlag (60) seine dis-
tale Position nicht erreicht hat, und
- der Zapfen (44) in dieser Ebene (67) zu dem
Zeitpunkt liegt, zu dem sich der Anschlag (60)
in seiner distalen Position befindet, so dass der
Übergang durch den Anschlag (60) von seiner
distalen Position automatisch die Zuhaltung (62)
von ihrem verriegelten Zustand in ihren entrie-
gelten Zustand kippen lässt.

2. Schloss nach Anspruch 1, bei dem der Generator
(42) eine Welle (48) umfasst und die Zuhaltung einen
Radsektor (68) umfasst, der rotatorisch verlagerbar
ist zwischen:

- einer ausgerückten Position, in der der Rad-
sektor (68) mechanisch von der Welle (48) un-
abhängig ist, und
- einer eingerückten Position, in der der Rad-
sektor (68) mechanisch mit der Welle (48) ver-
bunden ist, um sie rotatorisch anzutreiben, wo-
bei dieser Radsektor (68) angeordnet ist, um
sich in seiner ausgerückten Position zu befin-
den, solange die Zuhaltung (62) sich in ihrer ver-
riegelten Position befindet.

3. Schloss nach Anspruch 2, bei dem sich der Radsek-

tor (68) nur in einem Winkelsektor erstreckt, dessen
Scheitelwinkel ausreichend klein ist, um das auto-
matische Kippen von der eingerückten Position in
die ausgerückte Position hervorzurufen, noch bevor
der Radsektor (68) zum Stillstand kommt, wenn die
Zuhaltung (62) von ihrer entriegelten Position in ihre
verriegelte Position zurückkehrt.

4. Schloss nach Anspruch 3, bei dem der Radsektor
(68) der Zuhaltung (62) drehbar um die Drehachse
(66) montiert ist und der Scheitelwinkel des Winkel-
sektors geringer ist als 220° oder 180°, wobei dieser
Winkelsektor mit der Zuhaltung (62) fest verbunden
ist und sein Scheitel auf der Drehachse liegt.

5. Schloss nach einem der Ansprüche 2 bis 4, bei dem
der Radsektor (68) drehbar um die Drehachse mon-
tiert ist und der Anschlag (60) und der Zapfen (44)
ohne irgendeinen Freiheitsgrad an diesem Radsek-
tor (68) befestigt sind.

6. Schloss nach einem der vorangehenden Ansprüche,
bei dem die Steifigkeit der Feder (40) ausreicht, da-
mit der Betrag an Energie, die freigesetzt wird, wenn
die Feder (40) von ihrem gespannten Zustand in ih-
ren gelockerten Zustand übergeht, größer als oder
gleich dem Betrag an Energie ist, die erforderlich ist,
um die elektronische Schaltung (12) zu speisen.

7. Schloss nach einem der vorangehenden Ansprüche,
bei dem die Feder (40) eine Feder mit konstanter
Rückstellkraft ist, d. h. eine Feder, deren Rückstell-
kraft, die auf den Schlüssel ausgeübt wird, zwischen
der proximalen und der distalen Position des An-
schlags bis auf plus oder minus 15 % konstant ist.

8. Schloss nach einem der vorangehenden Ansprüche,
bei dem das Schloss Folgendes umfasst:

- einen Stator (7) und einen Rotor (4), der dreh-
bar in diesem Stator montiert ist, wobei der Ka-
nal (6) für den Schlüssel im Inneren des Rotors
(4) eingerichtet ist, und
- Paare von Stator- und Rotorstiften, die paar-
weise nebeneinander in entsprechenden Paa-
ren von ausgerichteten Aufnahmen angeordnet
sind, die jeweils im Stator (7) und im Rotor (4)
ausgebildet sind, so dass die Schnittstelle zwi-
schen jedem Rotorstift und dem entsprechen-
den zugehörigen Statorstift sich exakt an der
Schnittstelle zwischen dem Rotor (4) und dem
Stator (7) befindet, um die Drehung des Rotors
(4) im Inneren des Stators (7) zu autorisieren,
wenn ein autorisierter Schlüssel in den Kanal
(6) eingeführt wird.
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Claims

1. Electronic lock, intended to be controlled by a key
comprising electronic means for controlling the un-
locking of the lock, the lock comprising:

- a channel (6) comprising an opening inside
which the key has to be introduced, and a bottom
towards which the key has to be pushed to con-
trol the unlocking of the lock,
- an electronic access control circuit (12) capa-
ble of authorizing the unlocking of the lock if the
key introduced into the channel (6) is an author-
ized key and, alternatively, of preventing the un-
locking of the lock if the key introduced into the
channel (6) is an unauthorized key,
- a spring (40) that can be deformed between:

• a relaxed state where the potential energy
stored in this spring (40) is minimal, and
• a constrained state where the potential en-
ergy stored in this spring (40) is maximal,

- a generator (42) capable of transforming the
kinetic energy released by the spring (40) when
it is deformed from the constrained state to the
relaxed state, into electrical energy specifically
for powering the electronic access control circuit
(12),
- a latch (60) protruding into the channel (6) and
that can be displaced by the introduction of the
key into the channel, (6), the latch (60) being
able to be displaced by the key between a prox-
imal position, closer to the opening of the chan-
nel (6) than the bottom of the channel (6) and,
a distal position, closer to the bottom of the chan-
nel (6) than the opening of the channel (6), and
- a tumbler (62) that can be displaced, in re-
sponse to the crossing by the latch (60) of its
distal position:

• from a locked state in which the tumbler
(62) mechanically links the spring (40) to
the latch (60) and the latch (60) to the key,
to drive the deformation of the spring (40)
from the relaxed state to the constrained
state when the latch (60) is displaced from
its proximal position to its distal position, to
• an unlocked state where the tumbler (62)
mechanically separates the spring (40) from
the latch (60) or the latch (60) from the key
to drive the deformation of the spring (40)
from the constrained state to the relaxed
state independently of the displacement of
the key, the tumbler (62) being mounted to
rotate about an axis (66) at right angles to
the plane in which the channel (6) extends
and driven in rotation by the latch (60), this

tumbler (62) comprising a slug (44) that is
eccentric relative to its axis of rotation and
to which is fixed one end of the spring (40),
the other end of the spring (40) being fixed
to a fixed anchoring point (46) on the stator,

characterized in that the slug (44) is positioned rel-
ative to the axis (66) of rotation in such a way that:

- in the locked state of the tumbler (62), the slug
(44) is situated on one side of a plane (67) pass-
ing through the axis (66) of rotation and the an-
choring point (46) such that the return force of
the spring (40) opposes the introduction of the
key into the channel (6) as long as the latch (60)
has not reached its distal position, and
- the slug (44) is situated in this plane (67) at the
moment when the latch (60) is in its distal posi-
tion such that the crossing by the latch (60) of
its distal position thus causes the tumbler (62)
to toggle automatically from its locked state to
its unlocked state.

2. Lock according to Claim 1, in which the generator
(42) comprises a shaft (48), and the tumbler com-
prises a wheel segment (68) that can be displaced
in rotation between:

- a disengaged position in which the wheel seg-
ment (68) is mechanically independent of the
shaft (48), and
- an engaged position in which the wheel seg-
ment (68) is mechanically linked to the shaft (48)
to drive it in rotation,
- this wheel segment (68) being arranged so as
to be in its disengaged position as long as the
tumbler (62) is in its locked position.

3. Lock according to Claim 2, in which the wheel seg-
ment (68) extends only within an angular segment
whose vertex angle is sufficiently small to provoke
the toggling automatically from the engaged position
to the disengaged position even before the wheel
segment (68) is immobilized when the tumbler (62)
returns from its unlocked position to its locked posi-
tion.

4. Lock according to Claim 3, in which the wheel seg-
ment (68) of the tumbler (62) is mounted to rotate
about the axis of rotation (66) and the angle at the
vertex of the angular segment is less than 220° or
180°, this angular segment being secured to the tum-
bler (62) and its vertex being situated on the axis of
rotation.

5. Lock according to any one of Claims 2 to 4, in which
the wheel segment (68) is mounted to rotate about
the axis of rotation and the latch (60) and the slug
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(44) are fixed with no degree of freedom to this wheel
segment (68).

6. Lock according to any one of the preceding claims,
in which the stiffness of the spring (40) is sufficient
for the quantity of energy released when the spring
(40) passes from its constrained state to its relaxed
state to be greater than or equal to the quantity of
energy necessary to power the electronic circuit (12).

7. Lock according to any one of the preceding claims,
in which the spring (40) is a spring with constant re-
turn force, that is to say a spring for which the return
force exerted on the key between the proximal and
distal positions of the latch is constant to within plus
or minus 15%.

8. Lock according to any one of the preceding claims,
in which the lock comprises:

- a stator (7) and a rotor (4) mounted to rotate
in this stator, the channel (6) for the key being
formed inside the rotor (4) and,
- pairs of stator and rotor pins, which are ar-
ranged in pairs, end to end, in corresponding
pairs of aligned housings respectively formed in
the stator (7) and the rotor (4) such that the in-
terface between each rotor pin and the corre-
sponding pin of the associated stator is located
exactly at the interface between the rotor (4) and
the stator (7) to allow the rotation of the rotor (4)
inside the stator (7) when an authorized key is
introduced into the channel (6).
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